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PREFACE 

Dans les pays on développement  oom¿ dans les pays développés, hommes et  femmes ne 

sont  -¿¿s traités sur un pied d'égalité.     La    ifférence est par  iculicrement sensible 

dans les pays en développement,  dont  l'évolution historique et politique a été marquée 

-._, disparité des revenus désavantageant tout spécialement les femmes.    La pleine 

participation de toutes les couchas  de  la population est  indispensable  si l'on veut 

arsura un développement harmonieux débouchant  sur 1 égalité sociale et  économique. 

De .-one  rue l'industrialisation joue  un rôle capital dans le développement économique, 

l'intégration totale de la femme dans  le processus d'industrialisation revêt une 

importance primordiale,  comme il est  reconnu dans la Déclaration et le Flan d'action 

de Li<-a concernant le développement  et  la coopération industriels  (ID/CONF.3/31, 

chapitre-  IV)--   adoptés par la deuxième  Conférence générale de l'ONUDI en mars 1975, 

ainsi que  dans la résolution hk  (IX)  du Conseil du développement  industriel-. 

L'industrialisation,  a^ec ses conséquences négatives sur le  plan social, dépasse 

le cadre des frontières nationales et  culturelles; aussi  faut-il prendre des mesures 

au niveau international  pour étudier la condition actuelle de la femme et le rôle qu'elle 

pourrait Jouer dans l'industrialisation,  en vue d'améliorer la situation. 

Pour que les  femmes puissent participer plus activement et plus efficacement au 

développement industriel,   il faudra d'r.bcrd que les gouvernements  fassent montre de 

volonté politique.     Cela entraînerait  une modification des politiques nationales et 

internationales actuelles et amènerait   :i. soulever certains préalables.     Il importerait 

avant tout  que les i.sponsables scient  consc'ents des avantage"  que présente la 

participation accrue des  femmes a l'industrialisation, et qu'ils  soient  encouragés à 

favoriser cette participation.     Ils devraient offrir aux  fernes tous les moyens possibles 

d'améliorer leur condition.    De leur côté., les  fermes travaillant  dans l'industrie 

devraient  s'organiser afin d: obtenir 1 '-melioration de leurs conditions de travail et de 

faire respecter leurs droits. 

1/    Transmis à l'Assemblée générale dans une note du Secrétaire général  (A/10112). 

2/    Documents officiels de l'Assemblée générale   trentième session, supplément No l65 
annexe I. 



Bien que,, dans la plupart des pays., on reconnaisse généralement leur rôle flans le 

ii.vclopper.cnt économique et social et les possibilités d'accroître leur participation, 

les femr.es n'apportent encore qu'une contribution ranime à l' irdustrialisation. 

Toutefois, leur pleine participation au développement  industriel permettrait non 

seulement d utiliser efficacerent  toute In main~d:oeuvre disponible nais encore 

d'améliorer la qualité de la vie  clés hennés corj-ie des  femmes,  ce qui  se traduirait par 

un partage des responsabilités et  des avantages. 

En cutre    la participation des fermes est essentielle pour atteindre l'objectif 

d<_  Lina qui est de porter la part  des pays en développement  à au moins 25 % du total de 

la production industrielle mondiale.    Il faut cependant veiller à ce que cette 

participation ne suive pas les tendances qui ont jusqu'ici marqué le processus 

d'industrialisation et qui ont eu des répercussions défavorables sur les conditions 

d'emploi des  femmes;  quelle que  soit leur position sociale, les  femmes doivent 

bénéficier des rênes possibilités  d'emploi que les hommes. 

Partout dans le monde, les  fernes sont victimes de préludés  sociaux et de parti pris 

dans le domine du développement   industriel et  de l'emploi.     En raison de facteurs 

économiques et culturels, on considère que la fenne doit rester au foyer et l'on en 

tient rarement compte dans La planification du développement  industriel et la formulation 

de politiques relatives à l'e-npioi»  aux salaires et à l'enseignement, qui reposent 

souvent  sur des données insuffisantes quant aux capacités des  femmes.    Les comptes 

nationaux de la formation du revenu ne tiennent r-énSralement pas compte de la contri- 

bution totale des femmes à l'économie. 
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INTRODUCTION 

1.  La Réunion préparatoire sur le rôle de .a femme dans l'in .ustrialisation des pays 

en développement, organisée par l'ONUDI, s'est tenue à Vienne du 6 au 10 novembre 1978. 

2<  L'objet de cette réunion était d'examiner le rôle de3 femmes dans les pays en 

développement compte tenu de la Déclaration et du Plan d'action de Lima dans lesquels 

il est dit, entre autres, que les pays en développement doivent adopter des mesures 

en vue d'utiliser pleinement láurs ressources humaines et créer les conditions qui 

permettent l'intégration totale de la femme dans les activités économiques.et sociales 

et, en narticulier, dans le processus d'industrialisation, sur la base de l'égalité 

des droits (ID/CONF.3/31, chapitre IV, paragraphes 29 et 30). 



RECOMMANDATIONS 

Aux niveaux national  et local 

3.       Les participants à la Réunion ont  fait les recommandations suivantes   : 

1. Les pays en développement devraient créer des commissions nationales ou 

d'autres mécanismes appropriés  - ou renforcer ceux qui existent déjà - au 

niveau de la planification et  aux niveaux institutionnel et opérationnel,pour 

proaovwoir et  c^orïorm'ir 'l'une   ri^rn "¿néralf  1  integration  ^es  femmes dans le 

processus d'industrialisation  -M-,   rilur  ••arti'-'ulièromeot,  nour veiller a l'innli- 

cation des recommandâtione ei-anrès de 1P nrésente Réunion. 

2. Les législations nationales devraient être révisées pour abolir toutes les 

formes do discrimination et pour assurer aux hommes et. aux femmes l'égalité 

de chances et de traitements. 

3. Les pays en développement devraient  faire en  sorte d'appliquer les conventions 

et les recommandations approuvées par les instances  internationales,  en 

particulier    l'OIT, afin d'empêcher la discrimination à l'égard des femmes 
dans le domaine de 1'emploi. 

U.      Les gouvernements des pays en développement devraient adopter des politiques 

et prendre des mesures d'encouragement   pour éliminer la discrimination à l'égard 

des femmes dans les domaines du recrutement,  do l'organisation des carrières, 

de la formt .ion en cours d'eirploi c. de la sécurité c- l'emploi, ainsi que la 

discrimination contre les  femmes  qui travaillent,  en particulier lorsqu'elles 

doivent prendre un conce d_ maternité. 

5.      Les gouvernements devraient lancer des campagnes d'information aux niveaux 

national et local pour contatti-..- les préjugés dont les  femmes sont victimes 

et diffuser des renseignements  sur lo rôle que les femmes pourraient Jouer 

dans l'industrialisation.    Des campagnes devraient également être organisées 

pour encourager les normes à partager équitablement les tâches ménagères et 

familiales.,  afin de donner aux femmes assez de temps pour participer activement 

à l'industrialisation. 
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6. 

8. 

9. 

10. 

11. 

Pour définir les industries nationales prioritaires   - qu il s'agisse de In. 

petite,  de la moyenne ou de la grande industries •   les  gouvernements devraient 

examiner les critères sur lesquels ils  re fondent actuellement pour choisir 

des projets qui favorisent ]'emploi c,   fennec .=h«r L:  secteur rural comme 

dans le secteur urbain,  compte tenu dos techniques,  de  la conception des 

produits et l'organisation de la commercialisation.     Il  convient d'accorder 

la priorité aux industries productrices d'appareils ménagera et aux projets 

d'infrastructure propre.-;  Ì frire ¿agner du t jmps aux femmes et à leur 

faciliter l'accès  au marche du travail. 

Lorsqu'ils analysent les propositions d;investissements  étrangers,  les 

gouvernements devraient   examiner les politiques suivies  par les entreprises 

étrangères      sociétés transnationales - qui  sont défavorables aux femmes, en 

particulier dans la grande industrie,  afin  d'en éliminer toute pratique 

discriminatoire. 

Des mesures devraient être prises à tous les niveaux pour garantir la 

participation effective d-s  femmes aux activités du tous 1er, organes 

délibérants, de planification,  ainsi qu'à la vie des  syndicats. 

Les gouvernements devraient  prendre des mesures générales pour améliorer les 

conditions de travail et les conditions de vie des travailleuses, y compris 

celles qui travaillent  ,v. domicile et celles  qui travaillent aux pièces- 

à travail égal garantir un salaire égal  (y compris des primes pour les travaux 

pénible).   ,ffrir aux femmes les mê  ¿s emplois qu'aux   îotnmes dans l'industrie 

et améliorer les installations   (garderies d'enfant3,  salles de repos,  etc.). 

Il faudrait revoir 1< s règlements et les politiques bancaires concernant 

les crédits â l'industrie afin de faciliter le financement de projets 

industriels réalisés j.ar djs  fe/.imcs. 

Les gouvernements devraient prendre des mesures pour que les femmes  aient 

accès à toutes les formes et à tour les niveaux d'enseignement et de  formation 

dans les mêmes conditions que les hommes et,  en particulier  : 

a)      Revoir les systèmes d'enseignement de base en vue,  notamment   : 

i) De créer uu système d'enseignement  visant à combiner enseignement 

et possibilités d;emploi; 
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ii) D'offrir un enseignèrent technique    y compris un enseignement ayant 
des débouchés dans 1 industrie: 

ili) ">'offrir un enseifnenenl   technique aux jeu  ¡s filles; 

iv) De r-jttre au point des matériels d'enseignement visant a changer 

les attitudes à 1-égard du rôle traditionrel de l'home et de la 
femme• 

v) Daider à l'orientation professionnel!:• en fonction des renseignements 

disponibles  BUT les possibilités de formation et  d'emploi 

vi) D''organiser des cours de recyclée pour les enseignants en vue de 

1 application des reformes susmentionnées- 

Prévoir un enseignement extra-scolaire, coordonné avec le secteur privé, 

pour la formation et le perfectionnement, y compris dans le domaine 

scientifique, technique et administratif et dans le domaine de la 

gestion.    Les horaires devraient être tels que los fernes qui travaillent 
puissent participer aux cours 

c)      Accroître la participation des femmes aux programes de formation. 

A cet effet,  on devrait  faire des études sur l'opportunité d'une 

législation obliGeant les entreprises et Its établissements publics de 

formation à consacrer un certain pourcentage de leurs ressources 
à la formation des femmes. 

b) 

Les gouver ements devraient donner  la priorité à la     .se au point de projets 

industriels on faveur des couches les plus pauvres de la population dans les 

zones rurales.     Lors de la mis,  au noint  et de l'exécution de ces projets, 

il faudrait examiner le-s possibilités d'employer der, femmes. 

13.       Les gouvernements devr-1':  ,L  cr\'«_i- ru-.   :-,TOu. ^  -i •„„<.-,•„+•   °  e.i . ^.î   rn.„ o-rvicv-s i .assistance  speciale pour les 

femmes  chefs d'entreprise    •   ou renforcer ceux qui  existent  déjà - en 

particulier dans la petite a la moyenne  industries.    Ces services aideraient 

les fcnr.es à choisir des techniques appropriées aux conditions locales et à 

mettre au point des projets à financer par l'emprunt..    Ces services devraient 

aussi étudier dr-s mesures de naturo a améliorer la productivité et les 
conditions de travail. 
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ih.      Les gouvernements ot los organisations non gouvernementales responsables 

devraient encourager les fermes à se grouper en coopératives ou à créer 

d'autres organisations reconnues qui leur permettraient d'entreprendre des 

projets industriels viables, en particulier dar s la petite et la moyenne 

industries.. 

15-  Aux fins de In planification industriell'.:., il faudrait rassembler des données 

sur le rôle réel des femmes dan3 la production (compte tenu au travail à 

domicile). 

Au niveau international 

h,       La Réunion a recommandé à l'OÎIUDI de ; 

1. Mettre en place des mécanismes institutionnels, par exemple un groupe de 

travail interdivisione sur le rôle des femmes dans l'industrie, qui serait 

chargé de mettre en oeuvre les recommandations et les résolutions concernant 

l'intégration des femmes dans le développement adoptées par diverses instances 

des Nations Unies, ainsi que Ion recommendations ci-après, et de leur donner 

suite, 

2. Déployer des efforts pour assurer la participation de femmes aux conférences 

internationales, aux séminaires et aux programmes de formation organisés 

par l'ONUDI et en particulier la participation aux réunions sur l'industria- 

lisation des travailleuses directement intéressées. 

3. Mettre au point des modèles et de propositions do .«ojets de nature à 

assurer la participation des femmes clans l'industrie et fournir aux 

gouvernementr, qui le d.manderaient une assistance pour l'exécution de ces 

projets. 

h.      Faire des études sur certaines industries telles que l'industrie électronique., 

l'industrie alimentaire, l'industrie pharmaceutique et 1:industrie textile, 

et sur leurs conséquences nour 1er, femmes, en tenant compte des rapports 

établis sur la question par d'autres organismes comme la FAO, le BIT et 

l'OMS. Les premiers résultats de ces études devraient être inclus dans la 

documentation destinée à la troisième Conférence générale de l'ONUDI et 

présentés, er. I98O, à la Conférence mondiale de la Décennie des Nations Unies 

pour le. femme. 
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5. Prendre en considération, dans l'assistance technique aux études do faisabilité 

et dans le choix des techniques, les facteurs qui risquent d'avoir des 

conséquences défavorables pour les femmes dans le processus de production. 

6. Faire des recherches approfondies sur les techniques qui avantagent les 

femmes dans leur emploi. 

7. Faire des études sur 1'experience dis femmes occupées dans de petites ou 

moyennes entreprises, tant dons les zones rurales que dans Its zones urbaines, 

et en diffuser les résultats a tous les pays en développement. 

8. Prendre en considération, dans le rapport récapitulatif que le Secrétariat 

est en train d'établir sur la question à l'intention de la troisième 

Conférence générale de l'ONUDI—., les répercussions que le développement 

industriel pourrait avoir sur les femmes. 

9. Elaborert  sur la demande des gouvernements, des projets pilotes d'industria- 

lisation rurale susceptibles d'employer des femmes, intéressant par exemple 

la modernisation de l'agriculture, la transformation des matières premières 

et des produits agricoles et les matériaux de construction. Des crédits 

spéciaux pourraient être imputés ,1 cet effet sur le FNUDI. 

10. Améliorer la collecte des données et les méthodes de recherche afin de 

perfectionner la planification industrielle, en rassemblant des renseignements 

sur la contribution réelle des femmes à la production (notamment en prenant 

des mesures pour mesurer la quant:1;,e de biens produits et consommés par les 

ménages). 

11. Prendre des mesures spéciales pour accroître la participation des femmes 

aux programmes de formation de l'ONUDI. et en particulier ; 

a)  De réorienter les programmes de formation et de bourses d'études de 

l'ONUDI en faveur de la gestion et des disciplines techniques. 

Ce faisant; l'ONUDI devrait s'attacher à mettre au point des programmes 

de formation pour les instructeurs du sexe féminin et à renforcer les 

centres ou les institutions nationales à cet effet. Pour ce faire, liOIJUDI- 

devrait consulter d'autres organismes des Nations Unies qui s'occupent 

de formation professionnelle et d'enseignement, comme le BIT et 1'UNESCO. 

1/    Voir Redéploiement industriel en faveur des pays en développer:ent 
(A/33/182) paragraphe 37. 
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12, 

13. 

11». 

e) 

d) 

b)      D'organiser pour les fermes,  des propram-os de formation  spéciaux au 

niveau sous-régional    en particulier dann des industries qui font déjà 

l'objet d;une  planification sous- ré.^ion.¡.lc, 

D organiser des reunions d'experts pour échanger clos données d'expérience 

sur la formation des femme3 :  en particulier dans les  industries  qui 

pourraient omnloyer des  femmes 

De revoir les  suggestions  faites par l'ONUDI aux gouvernements en ce qui 

concerne le choix de candidates pour les programmas de  formation et de 

bourses  d'études de l'ONUDI, 

e) De mettre au point des programmes de gestion et de  formation de nature 

à permettre aux fermes de se tenir au courant des innovations techniques 
dans l'industrie- 

f) D'imputer sur le budget de l'ONUDI consacré a la coopération technique 

entre pays en développement des crédits permettant  de financer    aes 

programmes d'échange de personnel oui donneraient à des femmes la 

possibilité de  se perfectionner 

g) Comme suite à la résolution kh  (IX) relative à l'intégration des  femmes 

dan3 le développement, adopté,, par le eonseil du développement  industriel 

en 1975", et comme suite aux recommandations de la présente Réunion, le 

Conseil voudra pout être envisager de   :   a)  prier ] e  Secrétariat  de« 

l'ONUDI d'élaborer et d'exécuter des pr-Jets  po"r li  formation de  femmes 

techniciennes et  c:.droc  supérieur!:, et b)  allouer à cet effet une  rart 

des fonds disponibles pour la fornâtion au titre du Programme ordinaire 

d'assistance technique  ainsi  que d'autres fends. 

Confier à des femmes  qualifiées des  fonctions administratives et techniques 

au Secrétariat et dans le cadre de  proiets dans les pays. 

Prendre en considération,  dans le programme de travail de l'ONUDI, les idées 

exprimées pendant 1-  présente Réunion et dans la documentation y relative. 

Présenter le rapport de la Réunion au Conseil du développement  industriel à sa 

prochaine session et  1 inclure dans la documentation qui  sera présentée par 

l'ONUDI à la Conférence des Nations Unies sur la science et la technique au 

service du développement,  au titre du point de l'ordre du jour approprié. 

y    Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième session,  supplement No 16 
annexe I. 
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5.      Les recommandations suivantes ont été faites à l'ONUDI et à d'autres organismes 
des Nations Unies   : 

1. Les organismes et institutions compétents des Nations Unies devraient inclure 

la question des intérêts des ferar.es dans les codes de conduite relatifs au 

transfert de techniques et aux sociétés transnationales qui sont actuellement 
élaborés. 

2. Vu le caractère décentralisé des activités du PNUD,  l'ONUDI et d'autres 

organismes des Nations Unies compétents pour encourager la participation des 

femmes au développeront  industriel devraient donner des instructions et des 

directives appropriées à leur personnel hors siège et aux Représentants 

résidents du PNUD.     Ces directives devraient également être mises à la 

disposition des fonctionnaires nationaux et dee organisations non gouver- 

nementales intéressées, dans les langues de travail voulues. 

3. Les travailleuses devraient être représentées comme  il convient à toutes les 

futures réunions organisées par l'Organisation des Nations Unies  sur le thème 

de la participation des femmes au développement.    L'ONU devrait encourager 

les gouvernements à inviter les travailleuses des zones rurales et des zones 

urbaines à prendre part activement aux délibérations lors des réunions sur 

l'industrialisation,  le transfert des techniques, la formation technique et 

l'évaluation des programmes, de façon que l'on puisse tenir compte des 

besoins réels des femmes en se fondant sur des  informations de première main. 

I».      L'UNESCO,  le BIT et l'ONUDI devraient aider les gouvernements à réformer 

l'enseignement en vue d'améliorer les compétences techniques et scientifiques 
des femmes. 

5.      Un groupe de travail interinstitutions sur la coopération technique entre 

pays en développement  dans le domaine du développement  industriel devrait être 

crée sous les auspices de l'ONUDI pour étudier tout particulièrement les 

transferts de techniques et les programmes destinés à former des  femmes chefs 

d'entreprises.    Tous les rapports interinstitutions établis par le Comité 

administratif de coordination de l'Organisation des Nations Unies sur le rôle 

des femmes dans le développement devraient traiter du rôle des femmes dans 

l'industrie.    Il devrait également en être question dan3 les rapports régionaux 

qui seront  établis pour la Conférence mondiale de la Décennie des Nations Unies 

pour la femme, conformément au paragraphe 9 do la résolution 1978/32/Rev.l du 

Conseil économique et  social. 



I.  ORGANISATION DE LA REUNION 

pJìygrturc dt.-  la Réun..on 

6        Li Réunion a oté ouverte p?r le Directeur de la Division de 1- coordination dss 

politiquor, de  l'ONUDI.     Le  Chef de 3a Section de la coopération économique entre pays 

en développement y a aussi  fait 'une déclaration.     Le, texte de ces  déclarations  a été 

distribue aux participants, 

T.      La Réunion «. accueilli kk participants venant tant des pays en développement que 

des pays développés et  des  organisations  internationales, dont l'ONUDI.     Tous les 

participant:,  étalent venus à titr- personnel, et non comme représentants de gouver- 

nements, d'organisations  ou d'institutions.    La listo des participants figure dans le 

document  lD/UG.233/l6/fl-rv.l, 

Election du Bureau 

8.      Mme Bolanle Ave  (Nigeria) et Mne Dora Rives  (Cuba) ont  été élues respectivement 

Présidente et  Vice -Présidente,    Mru- Lilia Bautista  (Philippines)  a été élue Rapporteur. 

Adoption de 1  ordre du jour 

9        La Réunion a adoptÍ- l'ordre du jour suivant   . 

1. Ouverture d¿ la Réunion. 

2. Election d. Bureau. 

3. Adoption de l'ordre du Jour et organisation des travaux. 

h.      Contribution actuelle des fenne-s au développement  industriel et principaux 

obstacles à l'accroissement  de leur participation au processus d'industria- 

lisation dt s pays >=n développement. 

cj>.      Secteurs DU les  fendes peuvent  contribuer  à l'industrialisation des pays en 

développement 

6        Moyens d'élaborer et d'exécuter des programmes nationaux pour accroître la 

participation  les f erari; s au processus d'industrialisation. 
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7. Suggestions concernant les moyens de rendre plus efficace le rôle de l'Organi- 

sation des Nations Unies et d'autres organisations et institution*   interna- 
tionales dnns ce domaine, 

8. Examen et adoption des conclusions et des recommandations de la Réumon. 

Constitution de groupes de travail 

10. Après deux sessions plénières, la Réunion s'est scindée en deux groupes, chargés 

respectivement  d'examiner le rôle f»t la sartie iration der.  fe—..es ¿-.ris los petites et 

moyennes entreprises, et le rôle et la participation des  famos dans l*s 

grandes entrepri.es.    Un groupe de rédaction a été créé pour rédiger un rapport global. 

11. Le rapport a été examine et adopté à une séance plénière, qui s'est tenue le 
dernier Jour de la Réunion. 

Documentation 

12. On trouvera à l'annexe la liste des documents présentés à la Réunion. 
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II.  APERCU DES DEBATS 

Participation dos femmes aux activités industrielles 

13.    La Réunion a noté que suivant le degré de développement industriel et les 

caractéristiques culturelles,  lus femmes participent déjà à la production industrielle, 

principalement   dans des emplois subalternes, particulièrement dans certains secteurs 

et branches d'industrie.     On i convenu qu'il  fallait modifier radicalement la nature 

et la structure de cette participation. 

lk.     La Réunion a noté que la participation des fermes à l'industrialisation était déjà 

très importante,  avec quelque UOO Trillions de-  femmes travaillant dans l'industrie des 

pays en développement.    Toutefois, peur cheque pays pris  séparément, la part des 

femmes dans la main-d'oeuvre industrielle des pays en développement ne représentait 

qu'un très petit pourcentage du total. 

15. Diverses études des pays,  présentées à la Réunion» ont fait ressortir plu9ieur§ 

grands secteurs de la production où l'emploi de la nain d'oeuvre  féminine était le plus 

fréquent  :   industrie alimentaire, textiles, produits  animaux, fabrication d'appareils 

ménagers» matières plastiques,  produits pharmaceutiques et  matériel médical, papier at 

tearton, électronique, matériaux de construction et articles artisanaux normalisés. Néanmoins 

dans l'ensemble, la participation des   femes à la production industrielle se limitait   : 

a) aux industries de faible technioité, n'exigeant que peu de capitaux et à basse 

productivité;, b)  aux industries  qui, en dépi..  des forts investissements et des techniques 

perfectionnées qu'elles nécessitent, sont grosses consommatrices de main-d'oeuvre, 

Ces deux types d'industries ont  un dénominateur comr.un   '  bas salaires et mauvaises 

conditions de travail pour les  femmes. 

16. La port des  femmes dans l'industrie peut prendre diverses formes,  allant de l'emploi 

dans de grandes sociétés industrielles au travail dans l'industrie artisanale.    Néanmoins, 

la Réunion a estimé qu'il fallait s'efforcer tout spécialement d'éviter de stereotyper 

ou de limiter les genres d'activités auxquelles les femmes étaient admises et veiller 

»   à ce que tous les emplois industriels leur   soient ouverts. 



17.    Les participants  sc- sont nccurdés à reconnaître que  dans maints pays en dévelop- 

paient  les fendes avaient apporte  un.   importante contribution au développement clos 

acteurs traditionnel dos peMt .s   ut noy.nn s entreprises,  qu*  jouaient encore un 

,~rand rôle danj la produeti,,;. 1-.jJ,;i ,lic  .:t qui,  ¿ans   certains cas ,  avaient  permis 

•1 divora pays de r- ' implanter  cur JA.  marché rrondial. 

13      On  a toutefois constat',  que,   dans la situation actuelle,   et quels que soient le 

aectûur et le type d'industrie,  coat au niv-.u le plus   bar, de compétence professionnelle 

que les  fuîmes participaient  au processus de production  et que, partant, leur remune- 

ration      traitement ou salaire •   était  fort modest.:. 

19. On a aussi noté que le modèle  de cr.-issince industrielle des pays en développement 

avait  eu tendance à favoriser soûleront  uno petite partie de la population,   souvent 

-elle des zones urbaines,  au détriment des populations   rurales.    Il fallait  donc 

redoubler d'efforts pour développer davantage les  industries rurales.     Peur y parvenir, 

il fallait que L-s foranos des régions rurales participent  au processus 

d'induit ri ali sati on. 

20. La Réunion a noté un certain nombre  d'obstacles qui  entravent la pleine parti- 

cipation des  fenn.it.s au processus d'industrialisation des   pays en développement. 

ils étaient principalement  d'ordre  éconctrique, politique.,   social, juridique  et 

psychologique.     Les participants ont  estiné que les obstacles  suivants avaient une 

importance particulière   . 

Barrieres sociales,     ^holpgKiuos  et instit Cannelles 

21. Dr s traditions  séculaires ..t  la résistance dos milieux conservateurs ont  retardé 

1'émancipation des femmes et  leur pleine participation.,   sur un pied d'égalité avec  les 

hordes,   au développement ce or»-mi quo.     L'héritage  des structures coloniales a aussi 

joué un  grand rôle dans l'exploitation des funr.es.     Les   barrières sociales et 

psychologiques  se manifestent dans  ces pratiques discriminatoires comme Vinégalité 

des traitements., la réticence  à employer des femmes aux postas supérieurs du  l'industrie 

ot l'absence de facilités pour airi jr les  feranes à créer  leurs propres entreprises. 

Dans certains pays, les asp.,cts sociaux et psychologiques de li discrimination à 1!égard 

des f.;ir.ni-3^ ont  été institutionnalisés en droit, par exemple par des lois qui  exigent 

•\J<   f .-T.3-, rr.ri'or    H   au rV-..:s^in  d'un certain VL,  d'obr^.nir l'autorisation des hordes 

pjur prendre vci .rpj.ci.   ox_-rrv ? uno   activité c^inercial, ,   obtenir un crédit  ou 

o'o .•;"'••>i^-r d e^oovrero• ..<s:~::.ù  ií^o-u-. 
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.     Insuffisance des possibilités d'emploi offertes aux femmes 

22. La Réunion a noté que la division actuelle du marché du travail en fonction de 

•    critères de sexe int rdit aux femmes d accéd r à de nouveaux s   .-teurs de production 

ou d'être promues à des emplois  supérieurs.    Pourtant,  c'est  un fait avéré qu'en période 

de crise nationale ou dans les mouvements d'indépendance, les  fenríes avaient été 

appelées à jouer des rôles  importants,  à tous les échelons-  mais l'absence de mécanismes 

institutionnels avait empêché que ces efforts ne soient par la suite mis au service du 

développement.    Par contre,  en période de chômage ou de sous-emploi aigu, on considère 

que favoriser l'emploi des  femmes c'est  priver les hommes de leur droit au travail, et 

il devient très difficile pour celles-ci de trouver une place  dans l'industrie. 

Le chômage et le sous-emploi généralisé sont donc deux des principales causes du faible 

pourcentage de travailleuses dans les pays en développement, 

23. La Réunion a aussi noté que l'insuffisance de la capacité  industrielle des pays 

en développement constituait un grand obstacle à 1 accroissement des possibilités 
d'emploi. 

2k.    En outre, les participants à la Réunion ont   estimé que  les pays en développement 

n'attachaient aucune attention spéciale à la formation et à l'élaboration de projets 

industriels que des femmes pourraient entreprendre.    C'c3t  dans les petites entreprises 

et dans les régions rurales,  que l'absence d'efforts à cet égard était le plus manifeste, 

alors qu'on jugeait que les  femmes ont un rôle  important à y Jouer dans le développement 

industriel.    Toutefois, à cet effet,  il  fallait prendre des mesures spéciales pour 

éliminer diverses dificultes, telles que a) xe manque de rensc .gnements sur les 

possibilités d'investissement ;  b)  le manque de moyens de financement  - les femmes 

rurales,  en particulier, n'étant pas considérées comme offrant les garanties nécessaires 

de solvabilité-  c) le manque d'esprit d'entreprise et l'insuffisance de compétences 

administratives et techniques, particulièrement parmi  les femmes rurales    d) l'insuf- 

fisance des moyens de formation et  de perfectionnement, particulièrement dans les 

domaines essentiels au développement de l'esprit d'entreprise, comme la commercialisation, 

le crédit et la gestion de la production:  e) le manque d'informations destinées aux 

femmes concernant les moyens  et les programmes existants en matière de développement 

industriel. 
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togei^gngnt et  formation 

25. On a souligné que le taux élevé d'analphabète était  un des principaux obstacles 

qui empêchent les ftJBtó8 de participer activement a 1, production et à 1, vie oblique 

Dans certains pays en développement,  et particulièrement  dans les zones rurales, 
Jusqu'à 90 % des  femmes  sont  analphabètes. 

26. Par ailleurs,   pour ce qui est de la production industrielle, T*U de femmes avaient 

1. minimum nécessaire de connaissance techniques   figées notamment pour l'application 

des  technologie.     de pointe.      0, problème ¿tait  v^rave  par U discrimination à 

l'égard des :'emm.s en matière de participation aux programmus de  formation industrielle, 

y compris la formation en cours d'emploi.     En  fait, si la technicité toujours plus 

poussée de l'industrie servait souvent d, prétexte pour exclure les femmes des emplois 

industriels bien rémunérés,  on ne s'employait guère Pour autant à donner aux femmes 

les connaissances correspondant au progrès technologique. 

27. Qu'il s'agisse de l'intégration des  femmes dans l'industrie ou de l'essor industriel 

général des pays en développement, la Réunion a encore noté comme difficulté que 

beaucoup d, femmes qui ont la formation nécessaire pour se lancer dans des activités 

industrielles étaient  inemployées,  ou confinées à des tâches  subalternes sans commune 

mesure avec leurs compétences.    Si l'on veut mettre en oeuvre le maximum de ressources 

humaines et atteindre ainsi les objectifs d'industrialisation énoncés dans la 

Déclaration et le Plan d'action de Lima,  il faut éviter ce gaspillage de compétences. 

Cadre général et con.' it ions de travail 

28. Les femes  sont  souvent reléguées dans des emplois faiblement product if s, peu 

qualifiés et, par conséquent,  peu rémunérés.     En outre, même lorsqu'elles occupent des 

postes supérieurs, leurs traitements sont  considérés comme- un revenu complémentaire, 

et  sont  ainsi maintenus à un niveau inférieur à ceux des hommes.     La conséquence en'est 

une répartition inéquitable dos revenus,  en faveur des hommes. 

29. La contribution des  fermes au processus d'industrialisation est encore entravée 

par le fait que chaque  fois qu'une femme prem1. un emploi,  elle  garde la charge du 

ménage et de la famille.    L:absence ou l'inefficacité de la législation sur les 

équipements sociaux, les prestations de maternité et de sécurité sociale a aussi été 
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.     soulignée par la Réunion à cet égard.    De même, la participation des femmes aux activités 

industrielles est entravée par des règlements administratifs inadéquats concernant les 

I     horaires ou le travail posté, ainsi que par ? 'absence de règle-onts et de dispositions 

sanitaires et de sécurité,  qui leur soient adapter.. 

30. On  a par ailleurs relevé que les possibilités d'avancement offertes aux femmes, 

particulièrement dans les grandes entreprises, sont compromises par le manque de 

possibilités de formation et de perfectionnement en cours d'emploi. 

31. Les participants à la Réunion ont aussi fait observer qu'avec le système économique 

international actuel., la plupart  des sociétés transnationales n'implantent  des  industries 

dans les pays en développement que pour en exploiter la main-d oeuvre bon marché et 

relativement peu organisée.    Certaines entreprises préfèrent la main-d'oeuvre féminine, 

qui est le plus facilement exploitée dans des industries comme l'électronique,  les 

textiles, la transformation des produits alimentaires, etc.    En fait, certaines sociétés 

transnationales s'arrangent pour faire exécuter certaines opérations à forte intensité 

de main -d; oeuvre dans les pays en développement, où se créent de mauvaises conditions 

de travail pour les femmes.    En revanche, tout en conservant dans les pays industrialisés 

les opérations à forte intensité de capital, plus productives et exigeant une 

main--d • oeuvre très spécialisée ce qui entrave le transfert de techniques aux pays en 

développement. 

32. L'importation, par de nombreux pays industrialisés, d'une main -d ' oeuvre migrante 

bon marché, employée à des travaux industriels que la main-d'oeuvre des pays développés 

refuse i présente un autre aspect  du système économique  international inéquitable. 

Cette main-d'oeuvre migrante comprend souvent de 3 femmes, mais infime lorsqu'il  s'agit 

uniquement  d'hommes, les femmes en souffrent aussi, car les ménages sont  séparés et 

les femmes restent seules avec la lourde responsabilité de s'occuper de la famille, 

sans possibilité de trouver un emploi ou d'apprendre un métier dans l'economie du pays. 

Absence de participation aux organes de décision et de planification 

33. Les organes de décision et de planification qui interviennent dans le processus 

4     d'industrialisation négligent généralement le point de vue des femmes-   il en résulte 

que souvent les projets élaborés par des femmes pour leur propre compte, ne parviennent 
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pas aux organes de decision et que dos plans d'industrialisation défavorables aux femmes 

risquent d'être facilement approuves et exécutes.    La Réunion a Jugé insuffisante la 

participation des femmes aux décisions prises à tous les niveaux concernant  l'élaboration    ) 

de stratégies et de plans d'industrialisation, ainsi  qu'à 1T. mise au point  et à 

l'exécution de projets de développement industriel bien définis.    On a estimé que tant 

qu'on ne serait pas parvenu à associer dans une large mesure les femmes aux décisions, 

la discrimination à l'égard des  femmes dans l'industrie se poursuivrait.    Pour y 

parvenir, des mesures spéciales s'imposaient, notamment   : 

Mesures à prendre au plan national 

3h.    Les femmes devraient participer aux décisions à tous les stades de la conception, 

de la planification et de l'exécution d'activités industrielles, y compris la 

préparation des projets, les études de préinvestissements et les opérations sur tous 
les plans  : 

a) Exécutif, notamment dans la fonction publique i 

b) Judiciaire, notamment dans les tribunaux industriels et dans les organes 

quasi Judiciaires.; 

c) Législatif: 

d) Dans les conseils industriels et les conseils d'administration des 

entreprises publiques. 

Mesures à prendre à    'échelon local 

35. Les femmes devraient ótre encouragées à participer aux conseils locaux et aux 

conseils municipaux. 

Mesures à prendre au niveau des entreprises 

36. Les femmes devraient être encouragées à participer à la planification, aux 

décisions et à la gestion dans les entreprises industrielles, les chambres de commerce 

et d'industrie, les organismes et  syndicats professionnels.    Là où il n'y a pas de 

syndicats, les femmes devraient participer â leur constitution. 
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Participation des femmes au mouvement syndical 

37. Le fait que les femmes ne soient pas convenablement organisées constitue l'un des 

principaux points fa oies du processus de le r integration dan.'  le développement en 

général, et dans le développement  industriel en particulier.    Dans ce dernier cas, les 

participants à la Réunion ont noté que les femmes n'étaient pas représentées dans  les 

syndicats,  que co soit à la base  ou dans les orpanes dirigeants et qu'elles n'étaient 

pas représentées non plus dans les organisations internationales compétentes pour les 

questions de travail.    Dans les  cas où elles essayaient de lancer de petites unités 

industrielles >  les femmes se heurtaient à des obstacles qui auraient  pu être évités 

si elles  s'étaient organisées en  entités économiquement  et Juridiquement viables, 

comme par exemple, des coopératives industrielles. 

Information 

38. Les femmes sont insuffisamment informées des possibilités de participer au 

processus d'industrialisation ou d'améliorer leurs qualifications pour répondre aux 

besoins de l'industrie. 

Contribution des femmes au développement   ; données et méthodes d'évaluation 

39. Pour bien planifier les programmes d'industrialisation propres à assurer pleinement, 

l'utilisation des ressources humaines disponibles dans  les pays en développement,   il 

est indispensable de disposer de  données et de méthodes  efficaces d'évaluation de la 

contribution réelle et virtuelle  des femmes iu processus d'industrialisation.    Dans la 

plupart des pays en développement, les travaux de recherche nécessaires pour élaborer 

ces données et ces méthodes n'ont pas encore été entrepris. 
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